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SOMMAIRE 

E 
ncore une année qui s’achève et qui aura connu de nombreuses évolutions majeures.  

Parmi les plus importantes, je peux citer les effets liés au réchauffement climatique 

(même si cette remarque peut prêter à sourire à la date du 6 Janvier 2026…..), la 

continuité de la guerre en Ukraine mais aussi les nombreux conflits en cours dans le 

monde. 

Je n’oublie pas toutes les difficultés rencontrées dans le vivre ensemble et, malheureusement, les 

faits divers quotidiens de plus en plus fréquents et violents.  

Sans oublier, les cas de misères autour de notre quotidien auxquels des bénévoles tentent de 

pallier ou de venir en aide avec beaucoup de mérite. 

Il nous faut avoir à l’esprit tout cet environnement dans la gestion de nos associations et essayer 

d’apporter, à travers elles, des centres d’intérêt et de loisirs permettant de se rassembler et de 

partager un « vivre ensemble », généreux et actif. 

 

C’est le vœu que je formule pour cette nouvelle année à tous nos clubs et licencié(e)s. 

Que les chemins soient notre lieu de détente et de partage de la sérénité. 
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En 2025, la commission a poursuivi ses actions habituelles : 

 La formation des baliseurs (Comité ou collectivités), 

 La gestion des GR® et GR® de Pays de Vendée, 

 Le contrôle des sentiers des collectivités (label, P.D.I.P.R.), 

 Le balisage des PR sous conventions avec les collectivités. Ce dossier s’amplifie chaque année, les col-

lectivités étant de plus en plus demandeuses de ce type de prestation. 

Sentiers - Itinéraires / Numérique 

La commission Sentiers-Itinéraires du CDRP 85 ne flâne pas en chemin. D’une année sur l’autre, 

son activité ne ralentit pas afin de pouvoir répondre aux nombreuses demandes. 

La « formation balisage Comité » s’adresse aux licenciés de Ven-

dée qui souhaitent intégrer une équipe de baliseurs des GR® et GRP® du 

département. La formation se déroule sur deux journées : la théorie en 

salle le 1er jour, la pratique sur le terrain le lendemain). Elles se tien-

nent habituellement en mars-avril, avant la saison touristique. 

26 licenciés ont ainsi reçu en 2026 la qualification de baliseur, lors de 2 

sessions : les 26 et 27 mars sur le secteur de Saint-Vincent-sur-Graon et 

les 23 et 24 avril autour de La Chaize-Giraud. 

La « formation balisage Collectivités » concerne quant à elle les agents 

techniques, élu(es) et bénévoles des communes ou communautés de com-

munes. Le contenu est globalement identique, sauf qu’il est adapté au bali-

sage jaune des PR (sentiers de Promenade et de Randonnée). Elle est pré-

vue dans le cadre de la convention entre le Comité et le Département. 

2 sessions ont également été organisées, l’une en mars à Saint-Philbert-de-

Bouaine (en partenariat avec Terres de Montaigu), l’autre en octobre au 

Champ-Saint-Père, qui s’était portée candidate pour accueillir les stagiaires. 



 

  

Redynamisation des GR® et GR® de Pays  de Vendée : un nouveau défi,   

le remodelage du GRP® de Mélusine 

Le travail de redynamisation des GR® 364 et GR® 8 et la création et 

le balisage du GRP® Bocage et Littoral Vendéens étant achevés, ces 

parcours sont désormais pris en charge par les équipes de balisage 

du Comité pour leur entretien. 
 

Après réflexion et pour répondre aux attentes des instances fédé-

rales, la commission se penche désormais sur le dossier Mélusine. A 

l’origine, ce GRP® situé au sud-est du département était constitué de 

4 boucles reliées entre elles. Une première boucle (n°3) a été déba-

lisée il y a quelques années, rompant l’unité du GRP®. La Fédération 

nous a demandé de remanier cet itinéraire tout en répondant au ca-

hier des charges nouvellement imposé (étapes avec kilométrage dé-

fini, recherche d’hébergements, de moyen de transport pour rallier 

chaque étape, intérêt patrimonial ou naturel) de façon à favoriser 

l’itinérance et attirer les marcheurs venus d’autres horizons.  
 

La réflexion a débuté à la fin de l’été avec le concours de l’Office de 

Tourisme Vendée Marais Poitevin (regroupant le Pays de Fontenay-

Vendée, le Pays de la Châtaigneraie et Vendée Sèvre Autise) dont le 

territoire couvre en grande partie le tracé du GRP®. Pour le Comité, il 

s’agit notamment de relier le GRP® de Mélusine à celui du Pays de 

Pouzauges afin de créer une continuité depuis Fontenay-le-Comte 

jusqu’à Nantes.  

Objectif : obtenir l’homologation du nouveau tracé auprès du GHL 

(instance fédérale) pour 2027.  

Le contrôle des sentiers des collectivités 

Si le Comité a la responsabilité des GR® et GRP® du département, les  PR (Promenade 

et Randonnée) sont gérés par les communes et communautés de communes. Dans le 

cadre de sa convention avec le Département, le CDRP doit contrôler annuellement une 

cinquantaine de circuits, afin de vérifier qu’ils répondent toujours aux critères soit du 

P.D.I.P.R., soit du label du Conseil Départemental. Le Comité peut être aussi amené à 

réaliser une première évaluation pour de nouveaux circuits. Il vérifie également tous 

les 5 ans l’état des sentiers « Labellisés FFRandonnée® » afin de renouveler ou non le 

label. 

Par ailleurs, les agents techniques des communes et communautés de communes étant 

de plus en plus sollicités sur de nouvelles missions, ils n’ont 

souvent pas le temps d’entretenir le balisage de circuits PR 

de leur territoire. C’est pourquoi le Comité propose une 

prestation de balisage des PR aux collectivités par le biais 

d’une convention étalée sur 5 ans.  

Le Comité se charge de la création du balisage la 1ère an-

née, puis fait appel aux associations locales disposant de 

baliseurs officiels pour en réaliser l’entretien les 4 années 

suivantes. L’association se voit reversée une partie du 

montant de la prestation prévu dans la convention. 

Si les conventions continuent de se multiplier, le Comité 

devra faire appel à de nouvelles associations pourvues de 

baliseurs qualifiés. 

Le tracé actuel du GRP® de Mélusine 



 

  

Le dernier moment important de cette année a 

été l’organisation de la Rencontre des Associa-

tions du 17 Octobre où se sont retrouvées 23 

clubs qui ont pu échanger et à qui nous avons 

annoncé la mise en place prochaine de notre 

nouveau site internet élaboré avec Gaëlle pour être plus lisible et convivial.  

 

Merci à tous, salariés, stagiaires et bénévoles pour votre engagement…. 

Une année riche en événements tant 

au niveau des actions que sur le 

plan humain. 

En effet, concernant la partie hu-

maine, lors de l’Assemblée Générale 

dernière, Jean Paul Boissonot nous a 

annoncé qu’il quittait le Comité, ce 

qui nous a conduit à réorganiser la 

commission Pratiques Adhésions. 

Pour ce qui concerne l’activité, dès 

le mois de Janvier, nous nous 

sommes affairés autour de l’organi-

sation de l’Assemblée Générale an-

nuelle qui a eu lieu le 22 Février en 

présence de 29 associations à Fonte-

nay le Comte. 

A l’automne, après reconduction de nos conventions ‘’ 

Partenaire’’ avec le Crédit Mutuel et Intersport, nous 

avons mis en place un accord avec l’UNASS (Union 

National des Associations de Sauveteurs pour des for-

mations PSC et finalisé la Chartre de Mixité avec 10 

autres cosignataires qui s’engagent, comme nous, à 

respecter la nature et notre environnement lors de 

nos activités respectives. 

Puis rapidement, tout en 

mettant en place le pro-

gramme des « Petites 

Pointures » prévu fin Mai 

début Juin, nous avons 

travaillé à la médiatisation 

de « La Vendée à Pied ». 

Cet événement quinquennal fût le point d’orgue 

de notre année 2025 qui nous a permis de dé-

couvrir le Nord-Ouest de notre belle Vendée ainsi 

que l’île d’Yeu. 

 

 

Pratiques Adhésions 

 

 



 

  

Il est maintenant bien connu que la pratique régulière d’u-

ne activité sportive, particulièrement la randonnée et la 

marche nordique, sports de plein air, apporte de nombreux 

bienfaits pour la santé physique et mentale. Pratiquée en 

groupe en club, elle renforce le lien social. 

En 2023, notre club, ayant notamment à son programme 

d’activités la Rando Santé (douce), a été sollicité par La 

Mutualité Française dans le cadre d’un partenariat avec le 

Comité 85 de la FFrandonnée et la Ville de St Jean de 

Monts pour organiser, encadrer et animer des balades san-

té sur notre territoire. A ce jour, il a été réalisé 11 sorties 

incluant différentes thématiques, dont notamment 2 initia-

tions à la marche nordique les 18 janvier 2024 et 16 janvi-

er 2025 sur la base de critères bien définis. 

Un circuit en forêt des Pays de Monts 
sans difficulté de 4km environ d’une durée 

ne dépassant pas deux heures avec faible 

dénivelé. 

Une présentation de l’activité et de ses 

bienfaits et un rappel des règles de sécurité. 

Une initiation à la technique de la marche 

nordique comprenant un échauffement, 

des exercices techniques, une balade et 

des étirements. 

Un accompagnement de la sortie et la 

prise en charge du groupe (3 personnes 

dont 2 animateurs diplômés 

marche nordique et rando santé du 

club). 

Pour ces 2 séances d’initiation à la Marche Nordique, le 

bilan fut très positif pour la vingtaine de participants en 

moyenne. La plupart avait entendu parler de l’activité 

mais ne l’avait 

jamais pratiquée. 

Certains, suite à 

ces séances d’initia-

tion, se sont dirigés 

vers des clubs 

locaux pour pour-

suivre. 

 



 

  

Format ion 

Depuis mars 2025, la Commission Formation est présidée par 

Éric Mané, dans la continuité du travail mené par Danielle 

Bourgeois.  

Rattachée au Président du CD85, la Commission associe agilité, professionnalisation et accompagnement 

bienveillant. Son organisation s'établit ainsi : 

 

 Les chiffres clés 

 Contexte et Gouvernance 

Sur la période, 11 sessions de formation ont été organisées, pour 171 stagiaires issus de 22 associations, avec 

un taux moyen de remplissage de 103%. 

70% des stagiaires viennent de 5 clubs : RandoPassion85 (40), Les Marcheurs de la Digue (31), La Galoche 

(20), Les Marcheurs des Collines (17), un club hors FFR (12).  

Module Sessions Stagiaires Taux de remplissage 

Gestion de Groupe & Sécurité 7 119 115% 

Pratiquer – Base 2 26 81% 

Pratiquer – Perfectionnement 2 26 108% 

Le module Gestion de Groupe & Sécurité monopolise 70% de l'activité, traduisant une forte prise de cons-

cience des enjeux réglementaires et assurantiels. 

 Éric Mané : stratégie pédagogique et pilotage des formations  

 Marie‑Hélène Lebleuf : référente administrative, relations avec les clubs et stagiaires  

 Pierre Perez, Michel Rousseau, Maurice Vignolles : appui logistique aux sessions 

 

Gestion de Groupe & Sécurité (GGRS) : le socle 

Créé spécifiquement par le CD85, uniquement disponible 

en Vendée, ouvert aux licenciés comme aux non‑licenciés, 

ce module constitue le socle de sensibilisation aux res-

ponsabilités de l’animateur et du club (RTS, assurance, 

méthode IPECA, Code de la route et gestion de crise). 

 

Face à son succès, la Commission a développé les sessions 

intra‑clubs, où les formateurs interviennent directement en 

club pour sensibiliser des équipes complètes d’animateurs 

(minimum 15 personnes, analyse préalable des besoins). 

En 2024-2025, 4 clubs ont profité de ce système, soit 75 

stagiaires (44% des formés). 



 

  

Filière Pratiquer-Découverte : vers l’autonomie 

Les modules « 1- Préparer sa rando & s’orienter avec carte et boussole » 

et « 2- Concevoir un itinéraire & pratiquer avec des outils numériques » 

constituent la voie naturelle vers les certifications CARP et BFARP 

(licence FFR obligatoire).  

À partir de janvier 2026, le second module évoluera dans son format, 

avec l’intégration de mise en pratique, sur le terrain, d’outils numériques 

(applications GPS sur smartphone). 

Conclusion 

La Vendée s'affirme comme un pôle majeur de formation en Pays de la Loire, offrant aux clubs des moyens 

uniques (formations spécifiques, formateurs en intra-club). Le stage GGRS (Gestion de Groupe & Sécurité)  

apporte un éclairage à 360° sur l'animation (identification des lacunes) et amorce la progression vers la très 

accessible et si recommandable certification CARP. Les responsables de clubs, tenus à une obligation de 

moyens, disposent ainsi de ressources qualitatives pour concilier sécurité et plaisir de leurs adhérents. 

L’ensemble des stages CD85 est accessible via https://formation.ffrandonnee.fr/Stages  

Les clubs intéressés peuvent contacter la Commission à vendee.formations@ffrandonnee.fr  

Rando Santé® 
En 2025, la rando santé en Vendée a été de plus 

en plus prospère. Une association, RandoPassion 85 a 

obtenu le label au cours de cette année et il est envi-

sagé qu’une autre association, Les Marcheurs Montois, 

en fasse la demande en 2026. Tous ces clubs labelli-

sés avaient auparavant pratiqué la rando douce, mais 

leur attente et les demandes se faisant pressantes, il 

leur a été facile de faire la démarche de ce label. 

La rando santé est une pratique adaptée pour 

améliorer sa santé physique et mentale. Elle s’adresse 

surtout aux personnes qui souhaitent reprendre une 

activité physique ou à celles qui présentent une mala-

die chronique. La convivialité, lors des sorties, aide le 

pratiquant à retrouver une joie d’exister et à se faire 

des relations qui peuvent devenir pérennes. 

La randonnée, par exemple, permet de s’épanouir doucement et de retrouver des sensations physiques 

perdues lors d’une quelconque pathologie. Depuis 3 ou 4 ans déjà la rando santé s’applique à toutes les dis-

ciplines comme marche nordique et longe-côte. 

La Fédération forme ses encadrants tous les ans et dans tout l’hexagone. La formation d’adhérents dans les 

associations permet à ces dernières de demander le label fédéral. En Vendée, 5 personnes ont été diplômées 

en 2025. 

La prochaine session de formation aura lieu les 27 et 28 mai 2026 à Angers 

Mais, nous n’oublierons pas les associations non labellisées qui pratiquent la rando douce, en attendant peut-

être de se lancer dans la rando-santé pure.  

 

https://formation.ffrandonnee.fr/Stages
mailto:vendee.formations@ffrandonnee.fr


 

  

 

Le club organise tous les deux ans la randonnée « La Mareuillaise » ouverte à tous, au cours de 

laquelle sont proposés 3 ou 4 circuits de 7 à 24 km ; l’édition 2024 a enregistré 257 participants. 

Parallèlement, le club propose des journées pique-nique à la belle saison, des séjours randonnée 

dans d’autres départements (Dordogne en 2024, Bretagne en 2025, Lot en 2026), des randonnées 

itinérantes de plusieurs jours le long de la Loire, et la 

découverte du GR364 par étapes d’environ 20 km. 

 

Le club dispose d’une équipe de 7 baliseurs à la disposition 

du Comité Départemental de la Randonnée Pédestre de Ven-

dée pour les sentiers de la Communauté de Communes Sud-

Vendée Littoral. 

Créée en 1976 l’association, qui fête donc cette année ses 50 ans, a longtemps été une 

association de cyclotourisme, très active, organisant de nombreuses manifestations autour de Ma-

reuil sur Lay ; le trophée de la fédération vendéenne de cyclotourisme lui a été attribué 9 fois 

entre 2008 et 2017. Une section randonnée pédestre a été crée en 2014, et affiliée à la FFRandon-

née ; depuis, le nombre de marcheurs a crû régulièrement au point que l’association, en ce début 

2026, ne compte plus que des adeptes de la randonnée pédestre. 

Les sorties hebdomadaires (les mardis et vendredis) qui se font aux alentours de Mareuil sur 

Lay permettent d’admirer les points de vue sur l’église et le château de Mareuil, le logis de Mar-

mande, le bois des Tours, le lac du Marillet,… Mais les randonneurs peuvent aussi marcher sur des 

circuits un peu plus éloignés de leur base, en pratiquant systématiquement le covoiturage. 

A côté de ces rendez-vous réguliers, les randonneurs mareuillais participent aussi aux randonnées 

organisées le dimanche par d’autres clubs vendéens. 

 



 

  

Finances 

RÉSULTAT FINANCIER 2025 
 
Le compte d’exploitation 2025 présente un excédent 

de 7 601 € à la fin de l’exercice. 
La mise en œuvre des décisions prises, en 2024, par le 

Comité Directeur en matière de frais de déplacement 
(diminution du nombre des réunions, recours à la vi-
sioconférence, diminution de l’indemnité kilométrique, 

incitation des Administrateurs à faire don de leurs 
frais) a contribué cette année aussi à améliorer le ré-

sultat financier. 
L’augmentation des produits de gestion courante liée à 
l’augmentation du nombre de licenciés en 2025 ex-

plique aussi ce solde positif de fin d’exercice. 
Enfin l’opération exceptionnelle de la Vendée à Pied, 

se soldant par en excédent de 5 900 €, a également 
contribué au bon résultat financier de 2025. 
 

BUDGET PRÉVISIONNEL 2026 

 
Le budget prévisionnel 2026 ne présente pas de caractéristiques particulières. Il s’équilibre en 

dépenses et recettes à 136 970 €. 



 

  



 

  


